
M. Bétant, pourriez‐vous nous pré‐
senter votre parcours et vos ac vi‐
tés actuelles en  termes d’audit  in‐
terne ?  
 
Je suis entré dans la fonc on pu-
blique en 1983, après quelques an-
nées en entreprise. Agrégé d’éco-
nomie et ges on, j’ai enseigné 10 
ans dans le second degré. J’ai en-
suite exercé des fonc ons d’admi-
nistra on et d’enseignement en 
tant que directeur adjoint puis di-
recteur d’un ins tut universitaire 
de technologie, et en qualité de 
vice-président d’une université de 
Le re et de Sciences Humaines.  
 
J’ai également été chargé de mis-
sion auprès du délégué interminis-
tériel à l’orienta on et exercé en 
parallèle la fonc on de conseiller 
technique auprès du recteur de 
l’académie de Créteil. Membre du 
corps des inspecteurs généraux de 
l’IGAENR depuis 2010, j’ai pris à 
l’automne 2012 la responsabilité de 
la préfigura on de l’audit interne 
que nous structurons, avec 
quelques collègues conformément 
au décret d’avril 2012 (1). 
 
Ce e ac vité, qui est une pe te 
par e des tâches que l’IGAENR 
mène en sus de ses missions d’ins-
pec on, d’évalua on et de con-
trôle, est directement placée sous 
la supervision du chef du service. 
 
A ce jour, nous avons effectué un 
premier audit interne comptable 

(AIC) rela f aux bourses de l’ensei-
gnement supérieur (2). Nous me-
nons en ce moment même un AIC 
sur les bourses de l’enseignement 
scolaire, et, début septembre, nous 
auditerons les processus comp-
tables liés aux examens et concours 
na onaux. Pour ces trois premières 
missions, nous travaillons en parte-
nariat avec la Direc on Générale 
des Finances Publiques (DGFiP). 
 
Quelles  sont  les  principales  diffé‐
rences  entre  mission  d’inspec on 
et mission d’audit ? 
 
A mon sens, les différences sont 
avant tout méthodologiques : nous 
nous a achons à respecter les 
normes interna onales en ma ère 
d’audit interne telles quelles sont 
transposées pour la sphère pu-
blique par le Comité d’harmonisa-

on de l’audit interne (CHAI) (3). 
 
La principale différence entre les 
deux types de missions, est que les 
travaux d’audit interne sont mar-
qués par un échange quasi-
permanent entre les auditeurs et 
les structures auditées, et ce à 
chaque étape de l’avancement de 
la mission. 
 
Nous sommes ici dans une dé-
marche tout à fait différente de nos 
missions habituelles, avec une vali-
da on partagée, consensuelle, des 
travaux, même si le rapport est évi-
demment de la seule responsabilité 
des auditeurs. 

Entre en avec 
M. Bernard Bétant, 
inspecteur général 

(IGAENR), préfigurateur 
de la mission d’audit 

interne comptable. 
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D’évidence, les recommanda-
ons formulées à la fin de 

l’exercice sont d’autant mieux 
acceptées et mises en œuvre 
par les structures auditées, 
qu’elles ont contribuées, sinon à 
les définir, du moins à les vali-
der. 
 
En outre, les missions d’audit se 
concluent systéma quement 
par un plan d’ac on et un calen-
drier de mise en œuvre, et sont 
prolongées par un volet « suivi 
des recommanda ons ». Ce 
n’est pas forcément le cas du-
rant les missions habituelles de 
l’IGAENR dont beaucoup ne le 
requièrent d’ailleurs pas. 
 
Enfin, la dernière différence que 
je relèverais, c’est la fonc on de 
« supervision » des missions. Le 
superviseur a un rôle central à 
chaque étape de la mission, 
avec de nombreux contrôles 
d’étapes et une véritable ac on 
d’inflexion sur les axes de travail 
voire de formula on sur les li-
vrables. 
 
Selon  vous,  quel  est  le  péri‐
mètre  d’une  mission  audit  in‐
terne comptable ? 
 
Nous avons découvert qu’il est 
difficile de dis nguer les risques 
« mé ers » des risques « comp-
tables ». C’est une dis nc on 
commode pour la compréhen-
sion, mais totalement ar ficielle 
sur la réalité du terrain. 
 
Par exemple, dans l’audit que 
nous avons mené sur les 
bourses de l’enseignement su-
périeur, l’analyse des processus 
nous a conduits à remonter très 

haut dans la chaîne mé er, 
puisque nous avons interrogé 
jusqu’aux processus de contrôle 
d’assiduité. 
 
Effec vement, presque toutes 
les ac vités de ges on entrai-
nent un impact comptable en 
bout de chaîne. A mon sens, la 
valeur ajoutée maximale de 
l’audit interne, c’est que nous 
pouvons nous intéresser à l’en-
semble de la chaîne d’évène-
ments à contrôler, sur des pro-
cessus vraiment transversaux. 
 
Et comment voyez‐vous aujour‐
d’hui  les  rela ons  entre  la  dé‐
marche de CIC au sein des ser‐
vices ministériels  et  l’audit  in‐
terne ? 
 
J’ai la convic on que l’audit in-
terne ne peut pas fonc onner 
de manière sa sfaisante sans 
s’appuyer sur le disposi f du 
contrôle interne. 
 
Lors des audits que nous me-
nons, nous nous appuyons dès 
le démarrage sur le CIC, la 
« cartographie des risques » mi-
nistérielle et les analyses de 
risques qui abou ssent à l’éla-
bora on d’ac ons de maîtrise 
des risques (AMR). Lors des 
phases de terrain nous avons 
besoin du CIC pour les ou ls 
qu’il nous procure et qui servent 
à diffuser ce e culture de ges-

on. 
 
Nous sommes dans une dé-
marche qui vise à évaluer la 
qualité du disposi f de CIC et sa 
mise en œuvre, et non dans une 
logique de créa on d’ou ls, 
même si nous contribuons de 

manière indépendante à l’amé-
liora on des ou ls du CIC, sur le 
périmètre qu’ils embrassent dé-
jà, ou en l’élargissant. 
 
En conclusion, je dirais que le 
CIC nous permet d’être plus effi-
caces dans notre travail d’audi-
teur, dans nos réflexions sur les 
processus, et ainsi d’iden fier 
au mieux les risques et leur ni-
veau de maîtrise, en remontant 
efficacement aux causes racines 
qui sont parfois sur le champ 
mé er ou qui nécessitent une 
coordina on forte entre acteurs 
pour les maîtriser. 
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Pour aller plus loin : 

(1) Décret n° 2012-567 du 24 avril 

2012 rela f au contrôle et à l'au-

dit internes des ministères de 

l'éduca on na onale et de l'en-

seignement supérieur et de la re-

cherche 

(2) Retrouvez le « rapport d’audit 

partenarial sur le processus d’al-

loca on et de comptabilisa on 

des bourses au sein de l’enseigne-

ment supérieur » sur l’Intranet 

Pleiade. Chemin : Structure et 

Mé ers > Ges on budgé-

taire,financière et comptable > 

Contrôle interne - CIC > Référen-

els de CIC > Cycles interven on - 

processus Bourses de l'enseigne-

ment supérieur 

(3) Site dédié au CHAI : h p://

www.ac on-publique.gouv.fr/

chai/ 


